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PREAMBULE 

 

La présente mise en compatibilité a pour objet de prendre en compte la déclaration de projet 

relative au projet de la future station dô®puration de Saint-Just-Luzac dont lôint®r°t g®n®ral fait lôobjet 

dôune justification.  

Ce projet, nécessite diverses adaptations du PLU. 

 

La mise en compatibilit® du Plan Local dôUrbanisme de Saint-Just-Luzac (PLU) avec le 

projet de « cr®ation de la station dô®puration » entrainant les effets dôune r®vision, elle est soumise à 

lô®valuation environnementale au titre de  lôarticle R.122-17 en tant que commune comprenant en 

partie les sites Natura 2000 des « Marais de la Seudre » et «  Marais et estuaire de la Seudre-Oléron » et 

en tant que commune littorale du Code de lôurbanisme. 

 

I.1. Description du projet  

 

Actuellement, la commune de Saint-Just-Luzac dispose dôun syst¯me dôassainissement collectif. Les 

effluents sont refoulés vers la station dô®puration de Marennes (18 000 EH) pour être traités via une 

filière « membranaire ». Le système de transit est actuellement saturé et des problèmes techniques 

r®currents li®s ¨ la septicit® des effluents et ¨ la production de sulfure dôhydrog¯ne apparaissent. Le 

poste de refoulement situé à Marennes en amont du chenal de la Cayenne connaît des 

dysfonctionnements et des surverses en raison des apports de la commune de Saint-Just-Luzac. Les 

enjeux sont dôautant plus forts que cette zone littorale est une zone conchylicole et que les communes de 

Marennes et de Saint-Just-Luzac sont considérées comme zone à enjeux sanitaires par arrêté du maire. 

Côest la raison pour laquelle le maitre dôouvrage, le Syndicat des Eaux de la Charente-Maritime, a décidé 

de mettre en place une nouvelle unité de traitement sur la commune de Saint-Just-Luzac, dôune capacit® 

nominale de 5800 EH soit 348 kg DBO5/j.  

 

I.1.1. Localisation du projet  

Le secteur retenu est composé des parcelles 16 et 51 section ZB pour une surface de 18 595 m², 

situées au Nord du village de Luzac, au Nord-Ouest des équipements sportifs. 

 

Les raisons ayant motivé le choix de ce secteur sont récapitulées ci-dessous : 

- Hors site Natura 2000 (faible probabilit® dôincidence avec les sites car distance sup®rieure ¨ 

500 m) ; 

- Hors site classé ; 

- Situ® sur le coteau calcaire pr®sentant des capacit®s dôinfiltration favorable (contrairement 

au complexe des Doucins) ; 
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- Situé à 1 km du poste récupérant toutes les eaux de la commune ; 

- Situé à proximité (moins de 200 m) de la zone urbaine  ; 

- Situ® ¨ lôOuest dôun boisement permettant de r®duire dô®ventuelles nuisances olfactives pour 

les habitations (vents dominants venant dôOuest) ; 

- Situé dans un secteur entrainant peu de nuisances visuelles pour les habitations. 

 

Il est important de rappeler que la nou velle station dô®puration nôest pas li®e ¨ une op®ration 

dôurbanisation nouvelle mais est dimensionn®e pour prendre en compte la population actuelle et la 

population future telle quôenvisag®e par le PLU en vigueur. 

Localis®e en discontinuit® de lôurbanisation existante, lôautorisation exceptionnelle au titre de lôarticle 

L.121-5 du code de lôUrbanisme dôimplanter une station dô®puration en en discontinuit® de lôurbanisation 

a été accordée par arrêté du 4 août 2018 du ministère de la transition écologique et  solidaire et du 

ministère de la cohésion des territoires.   
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Carte 1 : Carte de localisation 
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Carte 2 : Prise de vue aérienne 
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Carte 3 : Implantation cadastrale 
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I.1.2. Dimensionnement conception de la station dô®puration 

Le tableau suivant r®capitule les donn®es de dimensionnement de la future station dô®puration.  

 Situation actuelle  Situation future 

estimée  

Charge nominale  

Population estimée  Env. 1600 EH Env. 3100 EH 

Population supplémentaire en période estivale estimée Sequoia Parc : 2600 EH Sequoia Parc : 2660 EH  

Total  4200 EH  5760 EH  

Charge hydraulique  

Charge temps de pluie période de pointe 1029 m 3/j  1194 m 3/j  

Charge polluante  

DCO  696 kg/j  

DBO5  348 kg/j  

MES  522 kg/j  

NK  87 kg/j  

Pt  23,2 kg/j  

 

Le synoptique suivant pr®sente le type de traitement envisag® pour la future station dô®puration de 

Saint-Just-Luzac. Les plans dôam®nagement des 2 variantes sont pr®sent®s aux pages 19 et 20.  

 

Figure 1 : Synoptique du fonctionnement de la future station d'épuration  
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A ce stade (AVP), les caractéristiques précises peuvent encore évoluer au stade projet (PRO) ou 

lors de la consultation des entreprises. Lô®conomie g®n®rale du projet ne sera toutefois pas modifiée.  

Le dimensionnement de tous les ouvrages et ®quipements est r®alis® sur les bases dôune capacit® 

nominale de traitement de 5800 EH 

 

Variante 1  : Traitement biologique par boues activ®es avec deux bassins dôa®ration 

 

Prétraitements :  

¶ Dégrilleur : lô®cartement des barreaux de la grille est d®fini par le choix de la taille et de la 

nature des objets accept®s ¨ la STEP. Lôespacement souhait® par la RESE est de 2 mm, 

justifi® par lôabsence de dessableurï dégraisseur en aval. Par sécurité et fiabilité, deux 

dégrilleurs seront installés. 

Traitement biologique sur une seule file comprenant :  

¶ deux bassins d'a®ration, côest au sein de ces ®quipements que sôeffectue la transformation 

de la matière organique par les microorganismes aérobies. La profondeur du bassin doit 

°tre en ad®quation avec le syst¯me dôa®ration en ®vitant les surprofondeurs pour les 

a®rateurs de surface et les insuffisances dôimmersion pour les syst¯mes dôinsufflation dôair 

(de préférence 6 m ). Cela sous-entend le fonctionnement suivant :  

o - Volume de 700 m3 en bassin complémentaire (en période de pointe) 

o - Volume de 800 m3 pour bassin de base (hors période estivale) 

¶ un ouvrage de d®gazage, plac® ¨ lôaval du bassin dôa®ration : Il est dimensionné sur la base 

dôun d®bit maximal traversant de 70 m/h soit un ouvrage de 2,5 m de diam¯tre. 

¶ un clarificateur, (décanteur secondaire) qui assure la séparation gravitaire de la boue et de 

lôeau ®pur®e rejet®e dans le milieu r®cepteur. de forme cylindrique ®quip® dôun ç clifford è, 

qui a pour objet de dissiper lô®nergie hydraulique ¨ lôentr®e du d®canteur afin de limiter les 

turbulences. Le clifford est ¨ dimensionner sur la base dôune vitesse de passage mai de 0.6 

m/h calcul®es sur la base des d®bits cumul®s (entr®e + recirculation). Ainsi, lôouvrage ¨ 

réaliser aurait un diamètre de 20 m.  

Filière de traitement des boues :  

Concernant la filière boues, le SYNDICAT DES EAUX souhaite que les boues soient déshydratées 

via une unit® de centrifugation ¨ la station dô®puration du Gua. 

Ainsi, la filière boues de la future unité de traitement de St Just Luzac serait constituée uniquement 

des équipements suivants : 

¶ Puits à boues : équipé de groupes de pompage permettant de réaliser :  

o  la recirculation des boues sur le bassin dôa®ration 

o  lôextraction des boues en exc¯s vers le silo de stockage 

¶ Table dô®gouttage : avec une production de boues estim®e ¨ 2800 kg de MS / semaine 

(période de pointe) et une durée de fonctionnement hebdomadaire de 30 h, la capacité de 

traitement de la table dô®gouttage a ®t® estim®e 95 kg de MS/h. 
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¶ Silo de stockage des boues d®shydrat®es : en vue dôun transfert vers la centrifugeuse de la 

station dô®puration du Gua. La capacit® de stockage est d®finie sur 1 mois soit un volume 

de 250 m3.  

Local dôexploitation :  

La surface du local n®cessaire aux ®quipements ®lectriques, au bureau, ¨ la table dô®gouttage et 

aux analyses de terrain a été estimée à 80 m2. 

 

Variante 2 : Traitement biologique par boues activées avec complément de traitement  

biologique (cultures fixées)  

 

Prétraitements :  

Idem solution précédente 

 

Traitement biologique  en deux étapes lors de la période de pointe comprenant : 

¶ un bassin en culture fixée, premier abattement de la matière organique, en période de 

pointe, par les microorganismes aérobies situés dans la boue activée et/ou sur les supports 

fixes. Le volume du réacteur est estimé à 110 m3. A noter que le taux de rem plissage 

maximum peut atteindre 60 -65 %, ce qui laisse une marge de manîuvre en cas de pic de 

pollution en période estivale. 

¶ un bassin dôa®ration, en compl®ment du pr®c®dent en p®riode de pointe mais en direct hors 

période estivale. La profondeur du bassin doit être en adéquation avec le système 

dôa®ration en ®vitant les surprofondeurs pour les a®rateurs de surface et les insuffisances 

dôimmersion pour les syst¯mes dôinsufflation dôair (de pr®f®rence 6 m). Cela implique un 

volume de bassin de 800 m3. 

¶ ouvrage de dégazage, idem solution précédente 

¶ un clarificateur, idem solution précédente 

 

Filière de traitement des boues :  

Idem solution précédente 

 

Local dôexploitation :  

Idem solution précédente 

 

I.1.3 . Modalité s de rejet  

Lô®tude de sol engag®e en avril 2014 sur la zone dôimplantation de la station dô®puration indique : 

ü des vitesses dôinfiltration faibles comprises entre 4.6.10-6 m/s et 2.10 -7 m/s (soit 

entre 1 et 17 mm/h) au sein des faciès argilo -sableux ; 

ü des vitesses importantes au sein des calcaires comprises entre 2.2.10-5m/s et 4,6.10 -

5m/s (soit entre 80 et 167 mm/h)  ; 

ü des circulations dôeau entre 1,7 m et 2,8 m (cote 98,4 ¨ +103,7) en partie basse du 

terrain ( Nord).  
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Dans ces conditions, il est possible dôam®nager un bassin dôinfiltration au niveau de la zone sud au 

sein des calcaires en retenant une valeur dôinfiltration de lôordre de 1.10-5 m/s. En retenant une 

perméabilité minimale de 36 mm/h et un coefficient de sécurité de 2, la surface nécessaire pour 

infiltrer  1 194 m3/jour (période de pointe estivale et temps de pluie), serait de 2 800 m 2. Il est donc 

prévu de réaliser deux bassins de 1400 m2 de surface utile. Afin de bénéficier au maximum des calcaires 

et de la zone non-satur®e en eau, lôencaissement des bassins sera limit® au maximum. Deux piézomètres 

de 10 m de profondeur seront install®s ¨ lôamont et ¨ lôaval des bassins dôinfiltrations. 

 

I.1.4. Emprise et élévation des ouvrages  

Lôavancement ®tant au stade avant-projet, il nôest pas envisageable de fournir des plans et des 

élévations des ouvrages. Toutefois, le tableau ci-dessous ainsi que les plans dôavant-projet des pages 

suivantes permettent dôavoir une id®e du gabarit du projet.  

Tableau 1 : Emprise et élévation indicatives des ouvrages 

N°sur 
le plan  

Ouvrage  Emprise  
m²  

Elévation  
m/TN  

3 Bassin dôa®ration x 2 º 165 m²  < 6 m  

6 Clarificateur  º 390 m²  < 3 m  

10 Silo à boue º 58 m²  < 3 m  

1 Local technique et 
déshydratation des boues 

º 70 m²  < 4,15 m  

 BILAN  º 850 m²  Max 6 m/TN  

 

Les 2 bassins dôinfiltration de 1400 mĮ chacun seront r®alis®s en excavation.  

 
Le local technique et de d®shydratation des boues prendra la forme architecturale dôune cabane 

ostréicole.  

 
 

I.1.5. Voirie, clôture  et aménagements paysager  

 

Lôacc¯s ¨ la station se fera par une voirie en tout -venant compacté. La largeur sera suffisante (4 

m) pour permettre la circulation de véhicules lourds et la desserte aux ouvrages pour les tâches 

dôentretien (®vacuation des boues, etc.). Lôenceinte de la station sera ferm®e par une clôture de 2 mètres 

de hauteur. Lôentr®e au site se fera par un portail ®galement de 2 m¯tres de hauteur et dôune ouverture 

utile de 4 m¯tres. Sur le portail dôacc¯s, muni dôune serrure de s®curit® normalis®e, un panneau 

signalétique informera de lôinterdiction dôacc®der au site au personnel non autoris®. 

 

Il est envisagé de masquer les ouvrages par des mouvements de terrain de type talutage, 

accompagn®s dôun jeu de haies et de v®g®taux.  
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Figure 2 : Plan du projet de STEP (Variante 1) 
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Figure 3 : Plan du projet de STEP (Variante 2) 
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I .2. Le document dôurbanisme communal en vigueur  

 

La commune de Saint Just Luzac dispose dôun Plan Local dôUrbanisme (PLU) approuvé le 27 

mars 2007 ayant fait lôobjet dôune modification en 2012 puis en 2014.  

 

 

I. 2.1 . Le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durable (PADD) 

Le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durable tel quôil ®tait r®dig® au moment de 

lôapprobation du PLU, exposait 7 grands objectifs du PLU :  

A ï Accueillir de nouveaux habitants et de nouvelles constructions 

B ï Garantir un développement touristique de qualité 

C ï Circulation / voirie / qualité des axes de circulation / pistes cyclables  

D ï Conserver le patrimoine et lôidentit® des bourgs et des hameaux / respecter lôarchitecture et les 

paysages / Préserver le patrimoine bâti et naturel  

E ï Participer au maintien et au d®veloppement de lôactivit® ®conomique 

F ï Pr®server les terres agricoles / prendre en compte les si¯ges dôexploitation et leur devenir 

G ï Pr®server lôactivit® ostr®icole et les marais  

H ï Maintenir le niveau dô®quipement ï restructurations ï adéquation accueil de nouvelles 

populations avec les équipements 

 

Il a été rappelé dans le cadre de la demande de dérogation à la loi littoral que le projet de station 

dô®puration nôest pas li® ¨ une op®ration nouvelle. Il vise ¨ traiter les charges polluantes de la population 

projet®e dans le cadre du PLU en vigueur au niveau dôun syst¯me de traitement localis® sur la commune 

plut¹t que de transf®rer cette charge vers la station dô®puration de Marennes.  

Compte de la localisation du site dôimplantation, il convient de pr®ciser les objectifs du PADD F ï 

Préserver les terres agricoles et H ï Maintenir le niveau dô®quipement.  

Ces 2 grands objectifs tels quôils sont r®dig®s au PADD en vigueur sont pr®sent®s page suivante :  

 



Eléments extraits du PADD en vigueur approuvé en Conseil Municipal du 13 Mars 2007 
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F-  Préserver les terres agricoles/ prendre en compte les sièges d'exploitation et leur devenir  
 

 

Le PLU doit garant ir le maintien  et  le développement  de l'activité 

agricole, dans le respect de la sauvegarde des sites, des milieux et des 

paysages. 

 

 

 

 

 

 

 

 

H -  Maintenir le niveau d'équipem ent -  restructurations -  adéquation accueil de nouvelles 

populations  avec les équipements  
 

Pr endre en compte les besoins en équipements futurs:  

- Réflexion sur sites potentiels d'accueil ou d'extension d'équipements: création d'une réserve à proximité de  
l'école  
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I.2. Le règlement graphique en vigueur  

 

La parcelle dôimplantation de la future station dô®puration est actuellement  située au droit 

dôun secteur Ap  et sera accolée ¨ une zone AUs dô®quipements sportifs, ¨ proximit® imm®diate de la 

future zone dôactivit® ç Puits Doux è, en cours dô®tude dôam®nagement.  

Le secteur Ap correspond à un secteur agricole à forte valeur paysagère.  

 

 

 

Carte 4 : Positionnement de la future station d'épuration par rapport au zonage du PLU en vigueur  

 

I.3. Le règlement écrit en vigueur  

 

Les articles ci-après, extraits du Règlement du PLU, récapitulent les principaux éléments du 

règlement de la zone Ap : 

 

Article A2   

Lôoccupation et lôutilisation du sol de cette zone sont interdites except® pour les constructions 

techniques dôint®r°t g®n®ral : poste de transformation, ch©teau dôeau, station dô®puration, de pompage, 

les constructions, installations et aménagements nécessaires au fonctionnement du service public 

ferroviaire, ¨ condition de ne pas compromettre lôam®nagement ult®rieur de la zone. Dans le secteur Ap : 

Future station dô®puration  
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Sont autoris®es ¨ condition quôelles ne portent pas atteinte ni ¨ la pr®servation des sols agricoles, ni ¨ la 

sauvegarde des sites, milieux naturels et paysages et à condition de ne pas aggraver le risque de 

submersion ni dôen provoquer de nouveaux : Les constructions et installations, affouillements et 

exhaussements du sol n®cessaires aux services publics dôint®r°t collectif. 

 

 

Lôimplantation de la station dô®puration nôest pas permise en zone Ap car elle porte 

atteinte à la préservatio n des sols agricoles, ¨ la sauvegarde des sites et des paysages. Côest 

la raison pour laquelle la mise en compatibilité porte sur  une modification  des règlements 

graphiques et écrits.  

 

 

Par ailleurs, La disposition du règlement du PLU en vigueur, prévoyant les constructions et 

installations nécessaires aux services publics en zone A et Ap, sans tenir compte de la 

continuit® d'urbanisation, nôest pas compatible avec la loi dite ç littoral è. En effet, lôarticle L. 

121-8 du Code de lôurbanisme, pr®voit que dans les communes littorales « lôextension de lôurbanisation se 

réalise soit en continuité avec les agglomérations et villages existants, soit en hameaux nouveaux 

int®gr®s ¨ lôenvironnement è. Alors que cette disposition existe depuis lôorigine dans la Loi Littoral, il 

faudra attendre 2006 pour que le Conseil dôEtat d®livre son interpr®tation jurisprudentielle compl¯te de 

cette règle. Lôinstruction du Gouvernement du 7 d®cembre 2015 est venue préciser les notions 

dôagglom®rations, villages et hameaux.  

 

 

Les articles suivants du règlement de la zone « A » sont consultables en annexe.  

 

 

 

En date du 3 avril 2018, le Conseil Municipal de Saint -Just -Luzac a pris une délibération 

prescrivant la procédure de Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du  PLU 

pour le projet de station dô®puration, objet du pr®sent dossier (Cf. Annexe 2).  

 

La présente déclaration de projet fait suite à la dérogation interministérielle du 4 août 2018 en 

vue dôimplanter la station dô®puration en discontinuit® de lôagglom®ration et des villages, sans quôaucune 

population supplémentaire par rapport aux capacités du PLU existant ne soit prise en compte. 

 

Cette  dérogation  a été obtenue préalablement à la déclaration de projet emportant 

mise en compatibilité du document dôurbanisme, le projet sera donc  compatible avec la loi 

Littoral.  
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I.2. Le SCOT  

 

Le SCOT du pays Marennes Oléron actuellement en vigueur a été approuvé en 2005. Une révision 

de ce document a été prescrite en 2013.  

En attendant cette révision, les éléments du SCOT sont un peu datés, mais les grands objectifs 

visent ¨ la protection des paysages, par notamment lôapplication de la loi littoral, lô®quilibre entre les 

espaces urbains et à urbaniser et la r®gulation des r®sidences secondaires. Le SCOT nôa par ailleurs pas 

fait lôobjet dôune ®valuation environnementale.  

 

Le SCOT nôa pas dôimpact direct sur la D®claration du projet de cr®ation de la nouvelle station 

dô®puration de Saint-Just-Luzac emportant mise en compatibilit® du document dôurbanisme, qui est donc 

compatible avec le SCOT. 

 

I .3. Les servitudes  

Lôextr®mit® Nord-Est de la parcelle ZB 16 est concernée par la servitude AC1 liée à la protection 

des monuments historiques, dans le cas présent il sôagit du p®rim¯tre de 500 m autour du Ch©teau de 

Feusse, dont le portail d'entrée, les façades et toitures sur cour ainsi que le vestibule et le salon contigu 

avec le décor de boiseries peintes du corps de logis principal sont classés par arrêté du 11 octobre 1984, 

modifié par arrêté du 16 janvier 1989. La chapelle isolée dans le parc du château est quant à elle inscrite 

par arrêté du 11 octobre 1984, modifié par arrêté du 16 janvier 1989 .  
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Carte 5 : Carte des servitudes d'utilité publique 

Future  
STEP 
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PARTIE 2 :  ETAT INITIAL DE LôENVIRONNEMENT 
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II.1 . Géologie  

Le contexte g®ologique de la zone dô®tude figure sur les cartes géologiques de France du BRGM, 

feuilles de « Marennes » n°681 et de « Saint-Agnant è nÁ682, dress®es ¨ lô®chelle 1/50 000ème dont un 

extrait est présenté page suivante. La partie centrale de la commune de Saint-Just-Luzac est caractérisée 

par des formations calcaires datant du Crétacé supérieur recouvert par le complexe des Doucins, 

formation post -Eocène plus ou moins épaisse (We-c), comprenant des argiles marbrées à silex issues de 

lôalt®ration du Cr®tac® sup®rieur. Se distinguent du Nord-Est vers le Sud-Ouest, parmi les formations 

calcaires :  

ü du Cénomanien inférieur (C1), sous-sol constitué de sables glauconieux, grès, argiles 

noirâtres et lignites, puis des calcaires graveleux détritiques ou bioclastiques. 

ü du Cénomanien moyen (C2a et C2b), composées respectivement de calcaires à Rudistes 

et Préalvéolines (C2a) et de calcaires argileux et marnes sableuses (C2b), formation 

affleurante faisant le lien entre les formations fluvio -marines et la formation C2a. 

ü du Turonien moyen (C3b) au sein des alluvions flandriennes fluviomarines et fluviatiles 

(FMya, bri ancien bleu) au niveau de lôestuaire de la Seudre. Cette formation est 

constituée de calcaires graveleux bioclastiques et calcaires crayeux à silex. 

 

Au Nord-Est de la commune, la g®ologie de surface se compose dôalluvions flandriennes (MFya, bri 

ancien bleu). 

 

La parcelle dôimplantation de la station dô®puration, situ®e au centre de la commune, prend place 

au droit de la formation C2a  constituée essentiellement de calcaires à Rudistes et Préalvéolines, 

formation faisant toujours lôobjet dôextraction ¨ des fins de travaux publics. Au Nord de la parcelle, la 

formation C2b, recouverte par le complexe des Doucins affleure (Cf. carte page suivante). 

 

II.2.  Lithologie  

a) Retrait-Gonflement des argiles du secteur dô®tude 

Le site de la future unité de traitement est exposé à un aléa fort à moyen au retrait/gonflement 

des argiles (Cf. carte en page 30).  

 

b) Lithologie au droit du site  

Lô®tude g®otechnique a été réalisée en avril 2014 par le cabinet dô®tude de sol Géotechnique, 

comprenant : 

ü 8 sondages de reconnaissance à la tarière ;  

ü 15 sondages pressiométriques et 20 essais au pénétromètre dynamique de type 

B ; 

ü 15 sondages ¨ la pelle m®canique avec des tests dôinfiltration de type Porchet.  
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Carte 6 : Carte géologique  
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Carte 7 : Aléa au retrait/gonflement des argiles  
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Les sondages ont permis de distinguer une stratigraphie relativement hétérogène du terrain : 

ü La terre végétale  

o Localisation : Tous les sondages 

o Aspect : terre végétale limono-sableuse 

o Epaisseur : 0,2 m à 0,6 m 

ü Les limons sableux  

o Localisation : Tous les sondages ¨ lôexception des sondages S20 ¨ S23 et 

P32 à P39 

o Epaisseur : 0,4 m à 2,4 m  

o Profondeur de la base : 0,6 m à 2,6 m   

Ils sont globalement humides et dôune faible portance. 

ü Le complexe argilo -sableux  

o Localisation : Tous les sondages ¨ lôexception des sondages S20 ¨ S23 et 

P35 à P39 

o Epaisseur : 0,7 m à 5,3 m 

o Profondeur de la base : 0,9 m à 5,5 m  

ü Les marnes argileuses  

o Localisation : SP1 à SP4, SP6 à SP15, Pz24, P26, P28, P29 et P31 

o Epaisseur : entre 2,5 m et 8,00 m environ  

o Profondeur de la base : 4,8 m à 6,80 m 

La base de ce faci¯s nôa ®t® rencontr®e que dans 4 sondages (SP5, SP9, SP10 et SP14) 

ü Les calcaires  

o Localisation : en partie haute (Sud) de la parcelle (S20 à S23, SP5, SP9, 

SP10 et SP14) 

o Refus de forage observés à la tarière mécanique entre 1,80 m et 8,30 m de 

profondeur (banc compact)  

 

Des niveaux dôeau non stabilis®s mesur®s au moment de la campagne de sondages dôAvril 2014 

(>1,7 m de profondeur, période de nappe haute) sur la partie Nord de la parcelle ont été relevés (Cf. 

récapitulatif suivant) :  

Sondage Profondeur (m) Cote (m NGF) 

SP1 2,2 98,9 

SP2 2,1 98,8 

SP3 2,2 99,4 

SP4 2 98,9 

SP5 2,1 98,4 

SP6 2,4 99,3 

SP7 2,3 100,3 

SP8 2,4 101,1 

SP9 2,4 102,3 

SP10 2,8 101,2 

SP13 2,1 100 

SP15 2,3 100,4 

S16 1,9 98,7 
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Sondage Profondeur (m) Cote (m NGF) 

S17 1,7 99,1 

S18 2,1 103,7 

S19 2,5 101,2 

Pz24 2,1 100,7 

P26 2,6 99,4 

Tableau 2 : Niveaux dôeau stabilis®s 

 

Les tests d'infiltration de type Porchet ont été effectués au niveau des sondages P25 à P39 (Cf. 

carte de localisation en page suivante). Les résultats sont les suivants :  

Sondage Profondeur (m) Faciès testé 
Infiltration 

l/h/m 2 m/s 

P25 2 complexe argilo-sableux -2.3 -6.3.10-7 

P26 2,6 marnes argileuses -15 -4.2.10-6 

P27 2 complexe argilo-sableux 2,2 6,1.10-7 

P28 2,6 marnes argileuses -17 -4.6.10-6 

P29 2 marnes argileuses -6,4 -1.8.10-6 

P30 2 complexe argilo-sableux <1 2.10-7 

P31 2,4 marnes argileuses <1 2.10-7 

P32 2,6 marnes argileuses 10 2.9.10-6 

P33 2 marnes argileuses 8 2.2.10-6 

P34 2,3 marnes argileuses 3 8.2.10-7 

P35 0,5 calcaires 104 2.9.10-5 

P36 0,5 calcaires 167 4.6.10-5 

P37 0,7 calcaires 80 2.2.10-5 

P38 0,6 calcaires 110 3.0.10-5 

P39 0,6 calcaires 94 2.6.10-5 

Tableau 3 : R®sultats des tests dôinfiltration 

 

Les tests dôinfiltration font ®tat dôune grande h®t®rog®n®it® de la perm®abilit® li®e aux faci¯s 

testés. Au sein des calcaires, la perméabilité moyenne est de 111 mm/h. Au sein des autres faciès, les 

perméabilités sont faibles, avec des essais perturbés par des venues dôeau. Lôinfiltration peut °tre une 

solution dô®vacuation des eaux trait®es, en recherchant pr®f®rentiellement les zones calcaires ¨ forte 

perméabilité.  
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Carte 8 : Localisation des sondages à la pelle mécanique avec tests dôinfiltration 
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II.3 . Hydrogé ologie  

a) Généralités (Source : BRGM) 

Au sein du territoire communal de Saint-Just-Luzac, il est possible de distinguer plusieurs grandes 

nappes superficielles (Cf. carte en page suivante) et des aquifères sub-profonds : 

 

Aquifères superficiels 

ü Nappe du Cénomanien entre Charente et Seu dre  (Codification 116a2)  

Cette nappe semble être isolée de celles du Cénomanien sous-jacent par un imperméable marneux 

dont la continuité paraît vraisemblable, en raison de son épaisseur. Elle est supportée par un 

imperméable qui ne correspond pas à un horizon lithologique constant, mais évolutif d'Ouest en Est sous 

la forme d'argiles sableuses verdâtres, puis de calcaires gréseux et argileux compacts. Le toit de cet 

imperméable est matérialisé en surface par des sources fréquentes, pérennes pour la plupart, mais dont 

les débits sont toujours faibles. La parcelle dôimplantation de la future station dô®puration prend place au 

droit de cette entité hydrogéologique.  

 

ü Nappe de lôInfra-Cénomanien en tre Charente et Seudre  (Codification 116a3 )  

Localisé en partie sous le marais de Brouage, ce sous-système aquifère d'importance secondaire, 

affleure en bordure de ce marais. Les terrains mal définis dans leur attribution stratigraphique, sont 

présumés dô©ge Cr®tac® inf®rieur. Les dépôts sont constitués par 5 m de sables et graviers blanchâtres à 

stratifications entrecroisées, 4 m dôargiles panach®es (blanche, rose ¨ lie de vin), 7 m de sables 

blanchâtres plus fins à stratifications obliques, environ 4 m dôargiles grises et panach®es, et jusqu'¨ 60 m 

de sables blanchâtres à stratifications obliques et niveaux argileux. Lôaquif¯re libre ou captif selon les 

endroits, est complexe et multicouche, en raison de la diversité des faciès et des rapides variations 

latérales de lithologie. Lôexutoire de la nappe se fait vers la mer, par le marais de Brouage. Le toit de ce 

système est localement en relation directe avec la nappe du Cénomanien inférieur (C1). 

 

ü Seudre et cours inférieur  (Codification 354 a)  

Localisé au centre Ouest du département de la Charente-Maritime, en partie sur le continent et en 

partie dans lôIle dôOl®ron, c'est un aquif¯re, peu productif, form® lors de l'ennoyage de paléovallées 

(probablement würmiennes), par des argiles et des vases d'âge flandrien (Bri).  

 

Aquifères sub-profonds 

ü Aquifères du Cénomanien  

Retenons que la continuité de faciès de cet étage, du Nord vers le Sud, assure le maintien des 

réservoirs en profondeur. Les points d'investigation sont trop peu nombreux pour juger de l'évolution  des 

caractéristiques hydrauliques entre les aires d'affleurement et les zones couvertes. A Saint-Agnant, il 

apparaît que le Cénomanien moyen et inférieur est envahi par une eau faiblement chlorurée sodique.  
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Carte 9 : Entités hydrogéologiques 
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ü Aquifères du Crétacé inférieur  

Absence dôinformations 

 

ü Aquifères du Jurassique  

La nature marneuse et compacte du toit du Jurassique ne fait que confirmer les impressions déjà 

acquises pour d'autres secteurs de la Charente-Maritime, à savoir que, sous le Crétacé supérieur, le 

Jurassique terminal se ferme par compacité et ne présente pas d'intérêt économique pour une recherche 

en eau potable. 

 

Le site dôimplantation de la station dô®puration prend place au droit de lôaquif¯re 

Saintonge/Cénomanien entre Charente et Seugne (116a2 , Cf. carte en page suivante ) . Du 

point de vue hydrogéologique , lôaquif¯re est sollicit® principalement pour lôagriculture. 

 

Aucune fiche descriptive de cette nappe nôest r®pertori®e sur le site du SIGES. 

 

b) Hydrogéologie locale 

Aléa aux remontées de nappes 

La nouvelle unité de traitement sera située sur une zone faiblement à très faiblement sensible aux 

remontées de nappes (Cf. carte en page 38). Toutefois, il ne sôagit l¨ que dô®l®ments indicatifs qui ne 

permettent pas dôindiquer pr®cis®ment la situation ¨ lô®chelle parcellaire. 

 

Niveau dôeau et ®coulement souterrain 

Malgr® lôabsence dôinformations sur les caractéristiques hydrodynamiques de la nappe concernée, 

elle est largement suivie. Des pi®zom¯tres permettent dôavoir un historique des niveaux de la nappe. Le 

plus proche se situe à 10 km au Nord-Est de la station. Ce piézomètre fournit les données suivantes : 

 

Profondeur relative minimale / repère de mesure  9,77 Cote NGF maximale  12,17 

Profondeur relative maximale / repère de mesure  17,90  Cote NGF minimale  4,04  

Profondeur relative moyenne / repère de mesure  15,65  Cote NGF moyenne  6,29 

Tableau 4 : Synthèse des données piézométriques de la station de Saint-Agnantï Chroniques 
piézométriques 1992 -2014 (Source SIGORE) 
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# Station dô®puration 

 

Carte 10 : Emprise de lôentit® hydrog®ologique ®tudiée 

#
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Carte 11 : Carte de sensibilité aux remontées de nappes 
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Figure 4 : Piézomètre de Saint-Agnantï Chroniques piézométriques 1992 -2014 (Source SIGORE) 

 

Malgr® lô®loignement de la station de mesure ¨ la parcelle dôimplantation, il est possible de 

supposer que le niveau de cette nappe en p®riode de hautes eaux au droit de la parcelle dôimplantation 

est plutôt profond . 

 

Afin de localiser au mieux le niveau de la nappe et de caractériser les écoulements, notre bureau 

dô®tudes a r®alis® le 14/01/2014 (période de nappe haute) une investigation afin de mesurer les niveaux 

dôeau des puits domestiques en amont et en aval de la future station dô®puration. La position des puits 

est présentée en page 40. Les niveaux piézométriques des puits présentés dans le tableau ci-après 

permettent dô®valuer le sens dô®coulement de la nappe souterraine par rapport au positionnement de la 

future station dô®puration. Globalement, et dans un contexte hydrog®ologique donné, la piézométrie de 

lôaquif¯re des horizons sup®rieurs suit globalement la topographie.  

 

Relevés en date 
du 14/01/2014  

Altitude  Profondeur du 
puits m/TN  

Profondeur de 
lôeau m/TN 

Niveau du 

puits  
Niveau dôeau 

m NGF  m NGF  m NGF  

P1 10 ? 6,6 ? 3,4 

P2 9 5 1,8 4 7,2 

P3 14 6,15 3,95 7,85 10,05 

P4 14 6,8 3,4 7,2 10,6 

P5 14 6,5 4,5 7,5 9,5 

P6 12 6,3 0,9 5,7 11,1 

P7 6 4,6 1,7 1,4 4,3 

P8 6 4,9 1,2 1,1 4,8 

P9 7 5,3 1,5 1,7 5,5 

Tableau 5 : R®sultats des niveaux dôeau des puits ¨ proximit® du site dôimplantation de la station 
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Carte 12 : Localisation des relevés de puits 

Sens dô®coulement 
théorique 






































































































































































































